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d. La direction principale des études concernée doit rencontrer la personne 
étudiante pour poursuivre le dialogue. Lors de cette rencontre, la personne 
étudiante peut être accompagnée par une personne représentant 
l’Association générale des étudiants et étudiantes de l’ITHQ (AGEE-ITHQ), 
une autre personne étudiante ou un membre du personnel, ou toute 
personne ayant l’autorité parentale si la personne est mineure. Le rôle de 
la personne accompagnatrice est de la soutenir. La personne 
accompagnatrice n’a pas le droit de parole. 

 
e. La direction principale des études concernée rend une décision écrite dans 

les 20 jours ouvrables suivant la réception de la demande de révision. La 
décision peut maintenir ou modifier le verdict initial. Cette décision est 
finale et sans appel. 

 

ANALYSE DES DONNÉES 

La personne conseillère à l’intégration et à la diversité étudiantes ainsi que la personne 
conseillère d’aide à la réussite compileront des données sur le nombre de demandes 
d’accommodements reçues et les décisions prises.  
 

RESPONSABLE DE L’APPLICATION  

La direction principale des études est responsable de l’application de la présente 
procédure. 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR  

La présente procédure entre en vigueur au moment de son adoption par la direction 
générale. 
 

MISE À JOUR  

La présente procédure devra être mise à jour deux ans après son entrée en vigueur. 
Signée à Montréal, le  
 
 
Liza Frulla 














